
« PAIX ET CONFIANCE » 

DIT M. P.-E. FLANDIN, AU DÉJEUNER 

DU SYNDICAT DES QUOTIDIENS RÉGIONAUX 

M. P.-E. Flandin, préaident du Conseil ; 
M. Marcel Régnier, ministre de l'Inté-
neur ont assiste, hier, au déjeuner men
suel du Syndicat des Quotidiens Régio
naux 

Us ont été reçus par MM. Bourrageas. 
président ; Soulié. vice-président ; Fer-
nand Destin, secrétaire général ; Marcel 
OounouiUou, président-fondateur et les 
Directeurs des quarante plus -,rands Jour
naux de province appartenant à l'Asso
ciation. 

M. Bourrageas a souhaité la bienve
nue aux membres du Gouvernement. 

LE DISCOURS DU PRESIDENT 
DU CONSEIL 

M. Pierre-Etienne Plandin. dans sa ré
ponse, s'est excusé d'être livré aux ha
sards de l'improvisation. • 

s Car a-t-11 dit. J'ai dû depuis quel
ques Jours, du Sénat à la Chambre et 
de la Chambre au Sénat, prendre la pa-

« Paix et Confiance », 
dit M. FLANDIN. 

rôle sur les sujets les plus arides : les blés, 
les vins, la Défense Nationale, les cré
dits militaires, de telle sorte que lorsqu'à 
midi, les services de la présidence du Con
seil, qui commence f s'organiser, m'ont 
demandé le texte de mon discours. J'ai 
dû leur répondre : « Vous ne l'avez pas 
parce que je ne l'ai pas non plus. » 

» Un Président du Conseil, par lf temps 
qui court, doit tout connaître, tout vou
loir. Je n'ose pas dire tout obtenir. Je 
suis venu ici pour obtenir votre appui, 
votre appui parce que celui-ci m'est le 
plus précieux. 

» Cela peut paraître un paradoxe de 
nos jours. J'ai le goût de la démocratie. 
je ne m'en défends pas. Ce qui veut sim
plement dire que le peuple peut tout 
comprendre quand on veut bien le lui 
exliquer et alors vous êtes les intermé
diaires naturels entre ceux qui conçoi
vent et ceux qui doivent aider leur 
action. C'est à vous qu'appartient la tâ
che d'expliquer les raisons profondes à 
ce peuple de France pour qu'il garde sa 

•Je* dans deux principes essentiel» : la 
vaatkc e t 1» Confiance, i t sfc nie-

Pli\j& Sécutjtà^ 
> La paix nou l'avons voulue du Jour 

même où nous nous sommes installés au 
pouvoir et vous me permettrez peut-être. 
par un sentiment de fierté excessive — 
Je reporte sur un de mes collaborateurs. 
M. Pierre Laval, les mérites principaux 
de cette actoln. — vous me permettrez 
de penser que depuis cinq semaines, la 
paix a gagné quelques étapes en Europe. 

s La paix, nous la voulons et nous 
n'avons pas de mérite à la vouloir puis-
qu'en réalite nous exprimons le senti
ment profond de cette Nation française 

que je connais bien puisque je suis un 
provincial, un provincial parisien, mais 
les meilleurs parisiens ne sont-Ils pas 
provinciaux ? Cette province courbée sur 
la terre, elle ne souhaite qu'une chose 
c'est la sécurité, la sécurité pour sa des
cendance beaucoup plus que pour elle-
même, par pour elle la France est un 
devenir permanent. 

« Confiance en nou* 
et en nos destins » 

s La confiance ? Messieurs, parce que 
nous ne pouvons pas nous en passer. 
Qu'obtiendriona-nous les uns et les au
tres, si nous n'avions pas d'abord con
fiance en nous-mêmes et ensuite con
fiance dans nos destins ? Lorsqu'on a 
l'honneur comme celui qui m'échoit, 
d'avoir la direction d'un admirable pays 
qui. à travers les siècles de son histoire. 
dans sa défaite comme dans ses victoi
res, a toujours montré qu'il savait à la 
fois garder la mesure et garder l'espé
rance, si l'on était privé de ce moteur 
essentiel de la vie qu'est la confiance, 
on ne serait pas digne de l'emploi qu'on 
remplit. 

» C'est à quoi j'ai convié mes compa
triotes, dans un moment cù ils sem
blaient désespérer d'eux-mêmes, de leurs 
institutions LU, ce qui est pire, de leur 
volonté. Je leur al dit, et Je le dis à 
travers vous pour que vous le répétiez 
tous les jours : Mais regardez-vous donc, 
reprenez confiance dans vous-mêmes 
Est-ce que lorsqu'on balance dans les 
plateaux de l'équilibre mondial toutes les 
forces qui caractérisent ce pays, est-ce 
que l'on ne peut pas se sentir rassuré ? 
Où donc peut-on trouver, qu'il s'agisse 
du matériel ou du spirituel, une quantité 
supérieure à la nôtre ? Esc-ce que les 
plus grands dévouements, les plus cran 
des découvertes, les plus grands sacrifi
ces n'ont pas toujours trouvé sur la 
terre de France l'Illustration la l>ius écla
tante dans le monde ? 

Les problèmes à résoudre 
» Alors penchons-nous sans doute sur 

les problèms de l'heure, mais en leur 
accordant cette hiérarchie qui est aussi 
un des sens les plus profonds du carté
sianisme ; résolvons-les les uns après les 
autres : après le renouveau économique, 
la réforme de l'Etat. 

» Après la réforme de l'Etat, permettez-
moi d'y ajouter rez.thousia.sme national 
pour une nouvelle formule pacifique dans 
le monde. Ainsi aurons-nous relié notre 
action à la tache de nos grands prédé
cesseurs et nous aurons servi. 

» Servir ! Quel beau mot ! Servir, c'est 
toute la lignée de ces grands Français 
qui ont fait la pensée et l'action fran
çaises, qui les ont fait rayonner dans 
le monde. 

<( Servir... » 
» Servir, c'est ce que vous pouvez faire 

tous en réalisant cette liaison entre les 
hommes qui jouvernent, qui ne gouver
nent pas par la simple ambition d être 
a une haute fonction, et cette masse 
peut-être un peu trop encline à accueillir 
les ragots, les potins, les scandales, à la
quelle 11 vous appartient de montrer que 
derrière ces misères humaines de tout 
les temps, de tous les régimes, vit cette 
âme profonde de la France qui. commi 
son bon vin, fermente et fait éclater du 
tonneau la bonde pour ne garder que 
cette liqueur merveilleuse qui contient 
en elle-même toutes les joies, toutes tes 
consolations. Voila. Messieurs, ce que je 
vous demande d'être. 

» SI Je me suis assis à votre table. — 
Je n'oublie pas que J'ai été le collabora
teur occasionnel du « Petit Marseillais » 
et de la « Petite Gironde » — et si je 
vous remercie de m'y avoir Invité, c'est 
avec le sentiment que ''éducation de la 
démocratie ect enir • vos mairs, que vous 
la réussirez dans la mesure où ous serez 
digne de A sienne qui est l'éducation de 
la démocratie pour la grandeur de la 
France. » 

Le discours du Frésldent du Conseil 
a été, à de nombreuses reprises, inter
rompu par des applaudissements una
nimes. 

UNE FEMME ASSAILLIE 
DANS UN TRAIN 
EN PLEINE GARE 

A PARIS 

Le malfaiteur assomma 
la victime et lui déroba 

son sac à main 
Lundi, à 33 h. 30, Mme Eugénie 

Souilla, demeurant rue Francis-Martin, 
à Villeneuve-Saint-Oeorges, après une 
Journée de courses dans Parts, prenait 
place dans le train 137, dont le départ 
devait avoir lieu une heure plus tard, 
et qui se trouvait à quai. Elle s'instal
lait dans un compartiment de deuxième 
classe, mettait la lumière en veilleuse, 
tirait les rideaux et s'assoupissait, 

A 33 heures, dans te hall, des cris 
d'appel étalent entendus, paraissant 
provenir de la rame 137. Employés et 
voyageurs se précipitaient et décou
vraient, dans un compartiment, Mme 
Souilla ensanglantée, qui gémissait lon
guement. 

On s'est immédiatement empressé 
autour d'elle et elle a reçu des soins 
immédiats, tout d'abord à l'infirmerie 
d» la gare, ensuite à l'hôpital de la 
Pitié, où elle a été transportée d'ur
gence. 

Dne enquête a été aussitôt ouverte afin 
de préciser les circonstances de l'atten
tat dont, sans aucun doute, a été vic
time la voyageuse. 

La sac à main de Mme Souilla avait 
disparu, laissant prévoir que te vol avait 
été le mobile du crime. Le wagon a été 
détaché afin que l'Identité judiciaire 
puisse se livrer aux constatations 
d usage. 

Aucun témoin n'a aperçu le criminel 
qui a utilisé, croit-on, la crosse d'un 
revolver pour frapper Mme Souilla. 
L'enquête s'avère donc difficile. 

Hier matin, à l'hôpital de la Pitié, on 
déclarait que l'état de la victime était 
satisfaisant. 

elle-même prononcée sur l'action in
tentée contre ce fonctionnaire. 

A ce moment là. la réunion d'un Con
seil de discipline pourra être envisagée, 
mais, bien entendu, la décicsion à inter
venir appartiendra exclusivement au mi
nistre de l'Intérieur. 

Les « raisons » du policier 
L'Inspecteur Bony. en présence de son 

avocat. M" Philippe Lamour, a donné les 
raisons qui le poussèrent, après une lon
gue hésitation, à quitter volontairement 
son emploi. 

— J'ai repris ma liberté, nous ? décla
ré Bony, pour me défendre sans que l'on 
puisse dire que je suis protégé par une 
Influence quelconque. Protégé, J'aurais 
dû l'être lorsqu'on m'a accusé d'avoir 
vole les tours de Notre-Dame. Je ne l'ai 
pas été; je suis assez fier pour n'avoir 
rien demandé à personne, mais quand 
mon defenseir, dans le seul but d'établir 
la preuve Irréfutable d'une date, a de
mandé à M. Ducloux de précieser l'exis
tence de conversations et de notes du 
début de 1933, au lieu de la nier ou de la 
confitmer. — ce qui ne compromettait 
personne, puisque tout le monde avait 
fait son devoir — il a trouvé des réticen
ces et des inquiétudes qui m'ont fait com
prendre que si j'étais seul attaqué pour 
des faits qui concernent l'administra
tion on n'était pas fâché de me laisser 
1 affaire sans que chacun prenne ses res
ponsabilités. J'ai compris. 

» Or, actuellement, après m'avoir re
présenté comme le mauvais génie de 
tout un peuple, on ne me cherche plus 
querelle que pour une affaire de par
dessus et une affaire de versement tail
lant, car Je néglige, bien entendu, les 
mensonges Cotillon ; on passionne tout 
un pays pour une histoire de 3.000 fr., 
et voici qu'à ce propos, on cherche à 
mon sujet à faire le procès de la Sû
reté Nationale : quelle qu'ait été l'atti
tude de certains, j'ai été trop longtemps 
attaché à cette maison pour me prêter à 
cette situation ». 

LA DÉMISSION 
DE BONY 

ne peut être acceptée 

Le ministre ne pourra statuer sur 
le cas de l'inspecteur que lorsque 

le justice se sera prononcée 
La lettre de démission de l'inspecteur 

Bony est parvenue dans la matinée au 
ministère de l'Intérieur. M. Marcel Ré
gnier refusera très probablement cette 
démission, qui aurait pour effet de eous-

. traire l'intéressé à une sanction admi
nistrative éventuelle. La situation de 
lacspactaur. Bony ne pourra d'ailleurs 

-étta réglée que lorsque la justice se sera 

EN S'ASPHYXIANT 
UN DÉSESPÉRÉ PROVOQUA 

UNE EXPLOSION 
Vers 20 heures, on a découvert mort 

à son domicile, 63. rue de Wattignies, 
dans te 13e arrondissement, à Paris. M 
Edouard Grenu, 54 ans. H s'était suici
dé au moyen du gaz d'éclairage. 

A l'arrivée des premiers secours, une 
personne en tournant te commutateur 
électrique produisit une étincelle qui pro
voqua une violente explosion. Le loge
ment a été gravement endommagé et 
toutes tes vitres de l'immeuble ont été 
brisées. 

Une voisine du désespéré, Mme Madra-
gas, légèrement blessée par des éclats 
de vitres, a reçu des soins dans une 
pharmacie et a pu regagner son domi
cile. 

Le commissaire du quartier de Picpus 
a ouvert une enquête. 

HORAIRE dnTRAINS «tria C1.'du NORD 

SÏÏK^TKSorî 
UPiUi PBAiiooi C o u v e r t u r e r o u a * 
EN VOirCBUtTOUT &y«eflt^Ja»»UB »•**'<» 

LES CRÉDITS 
MILITAIRES 

A LA CHAMBRE 
(SUITE DE LA m i M I I M PAOE) 

M. FLANC» souligne ensuite que si 
nous n'avtaas eu. pendant la guerre, eue 
nos arsenaux nationaux, nous aurions été 
écrasés faute d'armes pour nous défen
dre. Cette extension des fabrications de 
guerre se posera désormais de plus en 
plus. Kten ne serait plus dangereux, tant 
que noua serons obligés d'assurer nous-
mêmes notre défense nationale que de 
faire des distinctions entre les industries 
de guerre proprement dites et l'indus
trie privée. 

« Mais, d'un autre où té, oa qu'il faut, 
c'est que tout te monde partlolpe à la 
défense nationale. I l ne serait pas toié-
rable que certains y partielpent en don
nant leur sens et «us d'autres sa cémen
tent seulement de retenir l'argent pour 
eux. I l ne peut pas être question d u n 
profit quelconque réalisé en temps de 
guerre par une Industrie travaillant à 
la défense nationale. I l ne doit plus y 
avoir de profits pour tes Industries ». 
(Applaudissements). 

En ce qui concerne les fabrications du 
temps de paix, le contrôle du Gouver
nement et du Parlement devra s'exercer 
en France au maximum pour obtenir les 
meilleurs prix possibles. M. Flandin ne 
croit pas a la possibilité actuelle de la 
solution de la nationalisation. Il est par
tisan de continuer les commandes aux 
arsenaux et à l'industrie privée. Il n'est 
pas prouvé qu'en certains cas les prix 
des arsenaux soient inférieurs à ceux de 
l'industrie privée. Toutefois, le président 
du Conseil ne condamne pas pour autant 
le principe de l'arsenal d'Etat. 

En résumé, dans le cadre internatio
nal, la France suivra la ligne qu'elle a 
adoptée. Elle ne demande que l'adoption 
par tous les Etats soucieux de la paix 
de la convention internationale. 

Les réarmements allemands 
c Mais faire ce procès à la France, 

ajoute le président du Conseil, ce n'est 
pas juste. Si la France, malgré elle, est 
entraînée à faire un nouvel effort pour 
la Défense nationale, ce n'est pas qu'elle 
ait épargné aucun effort pour parvenir 
à la limitation des armements. CAppl.). 
Il ne dépend pas de nous que, depuis 
quelques mois, une grande puissance 
dont nous avons eu a subir l'invasion 
trois fois en un siècle ait multiplié ses 
fabrications de guerre au point qu'on 
peut évaluer entre 350 et 800 millions 
de francs par mois ses dépenses de 
matériel de guerre. 

» Nous sommes obligés de compter 
d'abord sur nous-mêmes quant à notre 
sécurité. C'est la raison pour laquelle 
j adresse à la Chambre, pour le vote de 
ce projet, un appel qui, je te sais, sera 
entendu par elle. Nous ne négligerons 
rien, comme je l'affirmais hier à la tri
bune du Sénat, pour assurer l'organisa
tion de la paix à Genève, qui a pu subir 
des retards, donner des déceptions, mais 
qui n'en reste pas moins l'avenir des 
relations internationales pacifiques en
tre les peuples. Nous continuerons cette 
oeuvre. Mais en même temps nous som
mes obliges de tenir compte des réalités 
et de vous demander des crédits pour un 
matériel qui doit être le boucher de 
notre pays contre le risque extérieur. 

» C'est dans cette pensée que Je deman
de à la Chambre de passer au vote de 
ce projet, en affirmant unesfols de plus 
que le gouvernement, comme l'assemblée 
et l'opinion unanime, reste passionné
ment attaché à la paix. Il met ses espoirs 
dans te bon sens des peuples qui, un 
jour ou l'autre, finiront tout de même 
par comprendre que Jamais la guerre n'a 
payé, que demain elle paierait moins que 
Jamais, et il pense que dans une question 
comme celle de la défense nationale, 
tous les Français doivent être unis pour 
éviter une catastrophe irréparable ». 
(Longs applaudissements à gauche, au 
centre et a droite). 

M. Pierre COT retire sa demande 
de question préalable, puis M. RUCART, 
rapporteur pour avis, conclut au vote 
des crédits. 

La discussion s'est poursuivie, a la 
séance de l'après-midi. 

Après diverses interventions, dont 
celle de M THÊBAUT, aveugle de 
guerre, le général MANRIN précise que 
le projet de loi prévolt une organisation 
nouvelle de la défense antiaérienne. La 
discussion générale est close. 

M. Blum demande l'ajournement 
M. BLUM réclame l'ajournement du 

débat. Les socialistes ne veulent pas que 
la nation s'habitue à l'idée de guerre. 

L'orateur estime que l'on demandera 
fatalement à la Chambre de prolonger 
la durée du service militaire, malgré les 
crédits demandés aujourd'hui. 

Aussi, les socialistes voteront-ils contre 
ces crédits. M. Blum constate que le 
réarmement de l'Allemagne se précipite 
et demande au gouvernement s'il pense 
l'empêcher en augmentant nos arme
ments. Il n'y a qu'un moyen de réduire 
le réarmement de l'Allemagne, c'est de 
l'envelopper dans des conventions géné
rales de désarmement. 

Si la France surarme, elle ne peut 
désarmer l'Allemagne, n faut donc réa
liser une réduction progressive de nos 
armements, demander à l'Allemagne de 
revenir à Genève ou lui imposer une con
vention prise en dehors d'elle à l'una
nimité. 

M. FABRY, président de la commis
sion de l'armée, évoque les abattements 
successifs qui ont été consentis depuis 
1930 sur les budgets de la défense natio
nale. Et, cependant. l'Allemagne a quitté 
Genève. 

M. FABRY affirme que ce n'est pas 
la France qui a commencé la course aux 
armements, que c'est l'Allemagne qui 
l'entraîne. 
Nouvelle intervention de M. Flandin 

M. FLANDIN répond à M. Léon 
Blum. Il déclare que te gouvernement 
n'a pose à Genève, comme condition à 
la limitation des armements, que la sé
curité de la France. Il ajoute que la 
France n'a Jamais toléré les armements 
de l'Allemagne. Il n'y a qu'une seule 
question, celle de la défense nationale. 
M. Flandin ajoute : 

«t Il n'y a pour vous que te choix entre 
la défaite. l'Invasion ou la paix. Vous 
avez fait une évocation à la misère des 
peuples, au chômage, à la désespérance 
de l'homme qui se révolte contre la situa
tion qui lui est faite. Connaissez-vous 
misère plus grande que celle de nos po
pulations du Nord et de l'Est envahies 
pendant la guerre ? (Vifs applaudisse
ments nombreux bancs). Voulez-vous que 
cette misère recommence ? 

» Moi. je ne te veux pas et, quand il 
s'agit de prophétie, permettez-moi de 
rappeler votre article où vous disiez que 
l'élection de Hindenburg barrait la route 
à Hitler (rires). M Hitler n'est pas venu 
seulement pour te réarmement de l'Alle
magne, mais pour une entreprise de libé
ration des peuples basée sur une con
ception de l'inégalité des races contre 
laquelle vous avez été te premier à vous 
élever au nom de vos coreligionnaires. 

» Ce don de prophétie. Je ne l'ai pas non 
plus. Comme chef du gouvernement. Je 
dis seulement à cette assemblée, à la 
nation : SI vous voulez que vos enfants 
puissent vivre dans la sécurité du len
demain, ne refusez pas l'effort que nous 
vous demandons pour la sécurité natio
nale (appl. nomb. bancs). 

Apres une réplique de M. Léon BLUM, 
la motion d'ajournement de ce dernier 
est repousses par SSt vols oontre US. 

La question de confiance 
La Chambre aborde la discussion des 

articles. 
M. THIOLAS présente, au nom du 

groupe socialiste, un amendement qui 
tend à Insérer avant l'article l ,r, une dis
position stipulant qu'à partir du 1" jan
vier 1935. la fabrication et le trafic des 
armes de guerre appartiendra exclusive
ment à l'Etat. 

R E G I O N S 
L I B E R E E S DES 
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M. Yvon DELBOS demande à ses col
lègues d'accepter, à la rentrée de Jan
vier, un débat sur la proposition de réso 
lution du groupe radical-socialiste Invi
tant le gouvernement à étudier le pro
blème de la nationalisation et du con
trôle de la fabrication des armes. Il 
espère que le gouvernement acceptera 
cette motion. 

M P.-E. FLANDIN apporte l'adhésion 
du gouvernement à la proposition de 
M Yvon Delcos. 

Il repousse l'amendement socialiste et 
pose la question de confiance. 

L'amendement socialiste est mis aux 
voix par scrutin et repoussé par 3SS voix 
oontre ISS. 

Les divers articles sont adoptés. Avant 
te vote sur l'ensemble. M. CHASSEIGNE 
déclare qu'il a parcouru l'Allemagne et 
qu'il n'a trouvé qu'une Allemagne qui 
veut la guerre, non pas contre la France, 
mais contre n'importe qui et contre n'im
porte quoi. Aussi ses amis de l'Unité 
Ouvrière et lui-même voteront les cré
dits. 

LE VOTE DE L'ENSEMBLE 
L'ensemble du projet «te loi est mis 

aux voix par scrutin et voté par 480 voix 
contre 130 (applaudissements). 

Le projet de loi sur l'organisation du 
parquet de la Seine est adopté. 

Les 50 signataires de la proposition de 
loi Thibault et Gulchard sur le chiffre 
d'affaires pour les denrées périssables 
n'étant pas présents, leur demande n'est 
pas recevable. 

Séance levée à 1S h. 10 : séance, jeudi, 
à 9 h. 30. 

L'ATTRIBUTION DE LA CARTE 
DU COMBATTANT 

La Chambre a adopté, hier, la propo
sition de résolution présentée par la 
commission des pensions civiles et mili
taires chargée d'examiner les proposi
tions de loi : 

1) De M. Emile Oelhe et plusieurs de 
ses collègues, tendant à l'attribution de 
la carte de combattant aux anciens ter 
ritortaux du Maroc ; 

3) De MM. Amat et Mairie, tendant 
à accorder la carte du combattant aux 
anciens combattants territoriaux du 

3) De M. Henri Goût et plusieurs de 
ses collègues, tendant à modifier le dé
cret du 1" Juillet 1930. relatif à l'aStri-
bution de la carte du combattant aux 
territoriaux mobilisés au Maroc et au 
Sud tunisien. 

LE DEBAT 
BUDGETAIRE 

AU SÉNAT 
Et le sénateur du Pas-de-Calais con

clut en demandant pour l'avenir, dès que 
la situation financière du pays sera amé
liorée, une augmentation de crédit qui 
permette à la marine française les. per
fectionnements Indispensables. 

M. Piétri intervient 
Répondant à quelques orateurs, M. 

PIÉTRI, ministre de la Marine, recon
naissant que les prévisions de la loi sur 
les cadres de 1929 se révèlent aujour
d'hui insuffisantes, annonce qull en pré
pare la revision. Le ministre en vient en
suite aux constructions navales. 

t Certaines mises sur cale dans un 
pays voisin et ami, dit-lL vont contrain
dre tous les pays à des constructions que 
nous aurions, oour notre part, voulu 
éviter ». 

Et M. Piétri observe qu'il faudrait, 
pour hâter les constructions en cours, 
relever à 1.300 millions l'annuité d'amor
tissement abaissée en 1933 à 900 mil
lions. 

Les divers chapitres du budget de la 
Marine sont adoptés. 

Le budget des Services judiciaires 
On adopte ensuite te budget des ser

vices Judiciaires. Au cours de la discus
sion, M. PERNOT, ministre de la Justice, 
promet de déposer un projet de loi ins
tituant un statut définitif des magis
trats, dont l'incertitude est aujourd'hui 
une cause grave de découragement. 
Mais, dit-il. 11 ne suffit pas de voter des 
textes, il faut encore compter sur la 
conscience des magistrats. 

« Il faut leur rendre le sens de leur 
responsabilité, leur rappeler qu'il leur 
appartient de décider en toute indépen
dance. (Très bien). 

» Nul plus que moi ne déplore que la 
politique ait envahi la Justice; rien n'est 
plus dangereux que le Jugement de l'opi
nion publique, (rrès bien). 

» Je tiendrai la main à ce que les ru
meurs de la rue ne pénètrent pas au 
Palais ni à la place Vendôme, mais 11 
convient que la Justice fasse son devoir 
et le fasse rapidement. Pour cela, une 
certaine modernisation des textes 
vigueur s'impose, mais rapidité ne veut 
pas dire précipitation, et te juge doit 
pouvoir méditer avant de se prononcer 
en pleine indépendance ». 

Le budget dn Travail 
La séance est reprises à 15 heures. On 

aborde aussitôt la discussion du budget 
du travail. M. Edmond CAVTLLON. rap
porteur, indique que les crédits demandés 
par te ministre du Travail sont supé
rieurs à ceux de 1934. 

Comment pourrait-il en être autrement 
alors que le chômage s'accroît et que le 
montant des allocations payées par 
l'Etat comme celui payé par les dépar
tements et tes communes s'accroît de 
mou en mois. Le montant des crédits 
proposés par la commission des finances 
s'élève à 1.548.990.006 francs. 

Le nombre des chômeurs complets 
s'élève à 384.841 en augmentation d'en
viron 10.000 sur la semaine précédente 
et de 115.233 sur l'année dernière à la 
même époque. Or ce qui parait grave au 
rapporteur, c'est que partout ailleurs, 
sauf en Pologne et en Belgique te nom
bre des chômeurs a ^i"i'"iié 

« Ce qu'il faut déclare avec force 
M. Cavlllon, c'est qu'en aucun cas un 
homme puisse avoir plus d'avantages à 
chômer qu'à travailler. » 

La situation est d'autant plus grave 
selon le rapporteur, que la production 
française est accablée d'Impôts. N'a-t-
elie pas à supporter, en dehors des Im
pôts généraux des budgets nationaux, 
départementaux et communaux, ceux 
d'un véritable budget spécial qu'on peut 
appeler « le budget social » et dont 
le montant dépasse dix milliards (Assu
rances sociales et allocations familiales 
notamment) ? 

Et l'orateur souligne que les assuran
ces sociales à elles seules ont coûté aux 
producteurs français de l'agriculture, du 
commerce et de l'Industrie plus de 10.7 
milliards depuis M mois cependant que 
te loi est partiellement appliquée : c M 
pour cent à peina des assujettis, dit-il 
sont inscrits comme cotisants ». 

« La loi sur les A. S . . 
doit être révisée » 

Le rapporteur conclut en demandant 
la révision de la loi des assurances so

ciales dont l'utilité, dit-il, est incontes
table, mais qui, organisée comme elle 
l'est, ne donne satisfaction ni aux em
ployés, ni aux employeurs. 

Pariant de la semaine de 40 heures, il 
rend compte des débats de la conféren
ce Internationale du travail à Genève. Si 
les progrès intéressants du machinisme 
le permettent qu'on réduise sans hési
ter, déclare M Cavlllon. te travail des 
hommes, mais à condition de ne pas con
fondre heures de présence avec heures 
de travail, étant entendu que la mesure 
s'appliquerait à tous les états industriels 
autrement ce serait un véritable suicide 
pour celui qui tenterait seul l'expé
rience 

Faisant allusion à la situation délicate 
d'un organisme mutualiste de retraites, 
le sénateur de la Somme estime que te 
contrôle doit être réorganisé et renforcé 
au besoin pour être préventif plutôt que 
répressif. 

Il conclut en demandant à M. Jac
quier d'être le défenseur de tous les pro
ducteurs et de tous les épargnants de 
France. 

c II n'est pas, dit-il. de prospérité pour 
le commerce et l'industrie sans prospé
rité de l'agriculture pas plus d'ailleurs 
qu'il n'est de prospérité possible pour 
l'agriculture sans prospérité du com
merce et de l'industrie ». 

M. Cadot intervient en faveur 
des mineurs 

M. CADOT Intervient en faveur des 
mineurs. Il demande notamment que le 
produit de la taxe sur les importations 
de charbon soit versé aux caisses de 
secours. Il réclame également l'augmen
tation de la taxe sur les licences d'Im
portation. Il conclut en Invitant le Gou
vernement Français à suivre l'exemple 
du Gouvernement Belge pour améliorer 
la situation des réglons minières. 

M. JACQUIER, ministre du Travail, 
déclare qu'il est résolu à modifier la loi 
sur les Assurances Sociales. 

c Sur certains points déjà., dit-il. j'ai 
préparé des projets, notamment en ce 
qui concerne te statut des gens de mai
son, les prestations pour grossesse, les 
prestations pour les familles des militai
res, le régime des timbres et des verse
ments, le relèvement des cotisations sur 
les remises de gestion ». 

Le ministre promet de hâter le vote 
de la loi sur les accidents de travail. 
Pour les mineurs, il déclare qu'il s'effor
cera de faire aboutir les pourparlers en
gagés par les Compagnies minières sur 
le taux et les modalités d'une allocation 
de chômage partiel. Il s'efforcera, en 
outre, de mettre fin au déficit des cais
ses de secours. 

Après diverses interventions, le budget 
du travail est adopté. 

DISCOURS DE M. PIERRE LAVAL 
Le Sénat aborde ensuite le budget des 

Affaires étrangères. 
M. Pierre LAVAL, ministre des Affai

res étrangères, donne lecture d'une im
portante déclaration dans laquelle il ex
pose les lignes générales de la politique 
extérieure du Gouvernement et rappelle 
notamment les graves questions qui ont 
trouvé devant le Conseil de la 8. D. N. 
une solution satisfaisante : le maintien 
de l'ordre dans la Sarre lors du plébis
cite et le différend hungaro-yougoslave. 

En ce qui coi.cerne la Sarre, M. LAVAL 
fait remarquer que. pour la première 
fols, le principe du recours à une force 
internationale pour le règlement d'une 
affaire internationale a été adopté et 
mis en pratique par la Société des Na
tions. 

Le Ministre des Affaires étrangères 
indique ensuite le rôle que la France 
doit Jouer dans l'oeuvre de détente inter
nationale et d'organisation constructive 
de paix qui s'impose Impérieusement à 
tous les gouvernements. 

«Les intérêts de notre pays se confon
dent avec les Intérêts de la paix, mais 
pour que la France puisse avec autorité 
faire prévaloir la sagesse 11 faut qu'elle 
soit d'abord respectée. Pour être respec
tée, il faut qu'elle soit forte, sûre d'elle-
même, fidèle à ses amitiés, n'ayant au
cun dessein secret, ne nourrissant au
cune ambition cachée, elle pourra pren
dre sa large part dans l'œuvre néces
saire de réconciliation des peuples. Dans 
toutes les négociations actuellement en
gagées. J'ai la fierté, parlant au nom de 
la France, d'affirmer que si elle a le 
légitime souci de sa sécurité, elle ne 
poursuit aucun but égoïste. 

» Cest pour la paix, pour l'organisa
tion solide de la paix que nous avons 
engagé deux ordres de négociations : les 
unes tendant à la conclusion d'un pacte 
de l'Est, les autres à l'aménagement 
d'une collaboration plus étroite avec 
l'Italie. J'ai foi dans le succès de ces né
gociations. 

» Avec le gouvernement de Rome nous 
ne nous proposons pas seulement de ré
gler des questions purement franco-ita
liennes ; nous voulons rechercher l'har
monie de nos vues sur les principaux 
problèmes de politique générale ». 

M. Laval dit qu'entre la France et 
l'Italie il n'y a pas de problèmes dont 
les données soient irréductibles et qu'une 
entente entre les deux pays. ne peut 
qu'affermir la paix. 

Le ministre passe en revue les négo
ciations et les accords conclus avec 
l'U. R. S. S. et, parlant du pacte orien
tal, il ajoute qu'il reprendra très pro
chainement la conversation avec l'Alle
magne qui doit être appelée à y parti
ciper 

Il conclut : « Le gouvernement fran
çais ne fera jamais rien qui justifie 
l'Allemagne à croire que nous entendons 
pratiquer vis-à-vis d'elle une politique 
d'isolement. Le rapprochement franco-
allemand dans le cadre International 
est une garantie effective de la paix 
Que l'Allemagne en soit persuader, 
qu'elle agisse en conséquence et un 
grand pas sera fait vers la réconcilia
tion nécessaire de nos deux peuples. 

» Elle aura à se prononcer dans des 
négociations prochaines. Elle dira si 
elle veut prendre sa part dans tes pac
tes collectifs qui sont envisagés, elle 
donnera ainsi la mesure de son senti
ment de solidarité. Quant à nous, nou.' 
ne fermons tes yeux à aucun péril, mais 
nous ne renonçons à aucun espoir. Nous 
gardons la conviction que dans lemondr 
actuel rien de durable ne peut être fon
dé que par une pratique sincère et effec
tive de la coopération internationale » 

Après adoption du budget des affaires 
étrangères, le Sénat lève la séance a 
30 h. 15 et se renvoie à ce matin 9 h. 30 

LA BELLLE MANIFESTATION 
FRANCO-BELGE DE BRUXELLES 

(SUITS DE LA PREMIERE PACE) ••• 

L'HOMMAGE A LA MÉMOIRE 
DE M. BARTHOU 

Avant d'aborder la discussion du bud
get des Affaires étrangères, le Sénat a 
voté à l'unanimité te projet de loi, adopté 

Bar la Chambre, déclarant que c .4 Bar 
aou a bien mérité de la Patrie ». 

En gare de Bruxelles Midi, ces person
nalités furent accueillies à leur arrivée 
par les membres du comité directeur de 
I exposition internationale, M. Charles 
Fonctc, directeur général; M. René Lyr, 
directeur des services de presse; Maître 
Octon. du comité, auxquels s'étaient 
Joints les grands amis de Lille que sont 
MM. Vandevelde. Piérard. Dehaut. etc... 
députés. 

La matinée était réservée à l'exposition 
Un spacieux autocar emmena là déléga
tion et ses cicérones vers l'immense 
chantier, véritable ruche au sein du pai
sible parc royal de Laeken. Malgré le 
temps déplorable, la visite fut pour tous 
un émerveillement, en même temps 
qu'une .révélation. 

Dans l'exposition qui s'ébauche, se 
dessine déjà nettement le caractère 
grandiose de l'entreprise. Sur 140 hec
tares de superficie. 4.000 ouvriers œu
vrent sans répit pour réaliser l'œuvre 
qui, dans ruelques mois, selon ce que 
déclarent avec assurance les organisa
teurs amènera plus de dix millions de 
visiteurs à Bruxelles. 

On bâtit d'innombrables édifices, les 
uns grandioses et majestueux, comme 
les Palais ou se tiendront à l'avenir les 
Foires commerciales de Bruxelles, d'au
tres pittoresques, comme la reconstitu
tion d'un quartier du vieux Bruxelles 
et parmi tant d'autres les nombreux 
pavillons où seront exposés des produits 
de tous les pays. L'exposition telle qu'on 
la prévoit, telle qu'elle sera ne peut être 
décrite en quelques lignes. Nous aurons, 
dans un prochain article, l'occasion d'en 
parler minutieusement. 

Au Soldat Inconnu 
A 13 heures, à l'issue de la visite, un 

déjeuner fut servi à l'Hôtel du Cente
naire situé sur te lieu même de l'expo
sition. M. FONCK présidait ce repas d'un 
caractère intime et à l'Issue duquel, en 
quelques mots, 11 remercia la municipa
lité lilloise et les dirigeants de la Foire 
Commerciale de leur visite. 

M. Roger SALENGRO évoque les vic
times de la catastr' ~àe qui endeuilla les 
chantiers de l'Exposition et adresse 
leurs familles les condoléances de la ville 
de Lille et des populations du Nord. 

Il adresse un hommage ému à la mé
moire de M Denis BOLDEN, président 
de la Fédération des chambres de com
merce françaises a l'étranger, dont il 
vient d'apprendre le décès. 

Le maire de Lille souligne ensuite l'Im
portance de la participation de la Fran
ce à l'Exposition de Bruxelles, célèbre 
filus particulièrement les animateurs de 
a section française, puis rend hommage 

à l'effort de la ville de Paris. 
Rappelant nos expositions universelles 

de 1889 et de 1900, puis l'Exposition des 
Arts décoratifs en 1935, 11 souhaite que 
l'Exposition des Arts et des Techniques 
remporte en 1937 à Paris un éclatant 
succès. 

M. Roger Salengro termine son allo
cution applaudie en remerciant chaleu
reusement le comité d'organisation de 
l'Exposition de Bruxelles. 

A 14 heures, tes personnalités avaient 
déjà repris place dans l'autobus et l'on 
filait vers le Palais de la Nation où à 
leur arrivée, M. Roger SALENGRO et 
les personnalités qui l'accompagnaient, 
furent salués par MM. VAN CAUWE-
LAERT, ministre de l'Agriculture, TRO-
CLET, questeur de la Chambre, et de 
nombreux députés. 

Après une courte apparition à la 
Chambre où l'on discutait l'aride bud
get, on se rendit en délégation au Mo
nument au Soldat Inconnu, 2s. SALEN
GRO y fut salué par un officier de la 
Défense Nationale représentant M. DE-
VÈZE. ministre de la Défense Nationale. 
Le Député-Maire de Lille déposa une 
gerbe devante là stèle commémorative 
et, avec lui, chacun se recueillit quel
ques Instants. 

A l'Hôtel de Ville 
A 16 heures, l'on était à l'Hôtel de 

Ville, que l'on visita sous la conduite 
du Chef de Cabinet du bourgmestre M. 
Max, ce dernier étant retenu au Sénat 

Plusieurs allocutions sont prononcées, 
notamment par le Maire de Lille. 

M. Roger SALENGRO rappelle les cé
rémonies qui ont marqué le jubile du 
Bourgmestre de Bruxelles et où les frac
tions du Conseil communal s'unirent 
dans un même hommage à M. Max. 

Le maire de Lille évoque ensuite les 
Belges Léon Trulin et Sylvère Verhulst, 
puis marque sa gratitude à la Belgique 
qui, en 1847 et en 1871, accueillit nos 
proscrits. 

M. Roger Salengro expose pareille
ment les progrès du chômage, souligne 
la cérémonie où l'Université de Lille 
remit samedi au Roi le diplôme de doc
teur « honoris causa » et fait connaître 
que la ville de Lille a donné à l'une de 
ses plus belles voies le nom d'avenue du 
Peuple-Belge. 

Les derniers mots du maire de Lille 
sont un éloquent hommage à la Belgique. 

An Palais de la Nation 
Au début de la soirée, eut lieu la ré

ception des visiteurs dans le Palais de 
la Nation. Sénateurs et Députés atten
daient et ménagèrent aux personnalités 
françaises le plus chaleureux des accueils 

M. Roger SALENGRO fut salué par 
MM. LIPPENS. président du Sénat ; 
PONCELET. président de la Chambre ; 
VANDERVELDE. ministre d'Etat ; 
VINCK. président du Groupe Socialiste 
au Sénat ; HYGUET, président du Grou
pe libéral ; le baron d'HUART, vice-
président du Groupe catholique ; DI-
GNESSE. ancien président du Sénat : M 
FRANÇOIS, sénateur, président des Acié
ries de Lesquin, etc... 

M. LIPPENS exprima la Joie des re-

LE REPOS HEBDOMADAIRE 
DANS LE COMMERCE 

Dans sa séance d'hier matin, te Sénat 
a adopté sans modifications un projet 
de loi, modifié par la Chambre, ayant 
pour objet d'assurer aux employés dans 
le commerce te repos hebdomadaire un 
Jour de semaine chaque fois qu'ils au
ront été contraints de travailler les 
jours fériés. 

présentants de la Nation belge dejre
cevoir fraternellement tes amis de Fran 
ce. de Lille, dont chacun d'eux garde 
le plus charmant des souvenirs et, après 
avoir évoque le cordial accueil reçu a 
Lille en avril dernier, M. Llppens ex
prima la satisfaction de voir « malarré les 
barrières douanières qui s'élèvent de plus 
en plus haut entre les deux pays les 
populations montrer un égal intérêt au 
développement économique et naUonal 
des deux Nations. » 

D termine en formant le roeu de voir 
à nouveau, et plus nombreux encore, les 
représentants de la France lors de l'Ex
position Universelle où l'on pourra se re
jouir des propres économiques et sociaux 
qui ont été accomplis et aussi, ajoute-t-il, 
du progrès de l'idée de paix. 

M. Roger Salengro prononce ensuite 
le discours suivant : 
LE DISCOURS DE M. SALENGRO 

M. Roger SALENGRO n'ignore pas 
qu'une difficulté a surgi, sinon entre les 
deux peuples, du moins entre les deux 
gouvernements, il sait qu'un débat s'est 
institué à la Chambre des Représentants 
et que les protestations se multiplient 
dans la presse. Aussi aborde-t-il le pro
blème de la main-d'œuvre étrangère. 

IRRITANT PROBLEME 
Le maire de Lille rappelle la législa

tion qui régit le sort des ouvriers étran
gers travaillant en France et plus parti
culièrement la situation des frontaliers: 
convention du i2 décembre 1924 ; ac
cord du 4 J-JUet 1938 ; Convention du 
8 mal 1934. 

M Roger Salengro poursuit en ces 
termes : 

— « J'entends bien que d'aucuns en 
France, rapprochant le nombre officiel 
des travailleurs en chômage. 384.661, du 
nombre officiel des ouvriers étrangers, 
835.000, s'imaginent qu'Us supprimeront 
le chômage en renvoyant chez eux les 
étrangers. Cette thèse est à la fois Inhu
maine ei absurde. On ne traite pas une 
matière vivante et sensible par tes seuls 
procédés de l'arithmétique ». 

LES BASES D'UN ACCORD 
Le maire de Lille rappelle ses inter

ventions en 1931 à la tribune de la 
Chambre française, mais constata <:ue 
depuis la situation s'est aggravée. Cer
tains en France s'enferment dans une 
autarchie haïssable. D'autres en Belgique 
ont refusé aux Français travaillant sur 
leur territoire le bénéfice des allocations 
familiales que la loi française accorde 
aux ouvriers belges. 

M. Roger Salengro souligne cependant 
qu'au lendemain de la Conférence du 
Bloc-Or des conversations doivent s'ou
vrir entre France et Belgique, n croit, 
dès lors, que le problème de la main-
d'œuvre belge en France doit trouver sa 
place dans une négociation d'ensemble 
avec le gouvernement Flandin. 

Le maire de Lille termine son discours 
qui produit une vive impression en com
mentant cette déclaration de M Jaspar : 
< C'est par une aberration sans nom 
que les peuples veulent organiser l'au-
tarchie, c'est-à-dire l'économie •fermée, 
c'est-à-dire la guerre ». 

Le discours de M. SALENGRO est 
vivement applaudi par les Sénateurs et 
Députés présents. Les paroles qull a 
prononcées, les idées qu'il a exprimées 
répondent aux vues de tout le peuple 
belge qui Juge les événements et prr-
volt les améliorations possibles avec un 
bon sens pratiyue. 

Après la réception, les personnalités 
françaises furent invitées à signer le 
Livre d'Or au Palais de la Nation. 

Le soir, un banqurt se déroula à la 
Taverne Royale. Il fut prcs.de par M. 
PONCELET ayant à sa droite. MM. VSA-
LENGRQ. DXONESSe. BRODHL ' : à ' 
sa gauche, Mil. CARTON, députe.-do 
Tournai ; WILLEMS. premier -adjoint 
au Maire de Lule ; HUYSHANS. de la 
Chambre des Députes. 

A l'issue de ce repas, des toasts fu
rent portés par MM. Poncel t et Roger 
Salengro. 

M. Roger SALENGRO. procédant à 
un tour d'horizon, ne cache pas son an
goisse ; 

— < Dans le cvcle Infernal de la dé
flation, l'équilibre budgétaire se dérobe, 
comme l'équilibre des prix de revient, 
des prix de vente et du pouvoir d'achat 
On enregistre en même temps la con
traction du volume des échanges, la di
minution de la consommation, l'endet
tement des entreprises productrices, la 
fermeture des usines, le chômage. L'ave
nir chaque Jour semble plus sombre ». 

Le maire de Lille, examinant les évé
nements d'Allemagne, déclare ensuite : 

— « Une convention de désarmement 
ne peut plus être conclue à l'heure pré
sente. La seule chance qui demeure 
d'éviter la course aux armements c'est 
dès lors une dernière tentative de règle
ment international dont le premier acte 
serait la dénonciation du réarmement 
de l'Allemagne <n vue d'une limitation 
à la fols contrôlée et garantie ». 

M. Roger Salengro marque pareille
ment sa satisfaction de voir la Société 
des Nations montrer, par le règlement de 
l'organisation du plébiscite en Sarre et 
de la plainte de la Yougoslavie contre la 

| Hongrie, qu'elle constitue « le seul ins-
l trument efficace de paix entre tes peu

ples ». 
I Le maire de Lille se félicite donc du 
] « réveil de l'esprit de Genève » et ter-
1 mine, chaleureusement applaudi, en sou

lignant d'un noble commentaire la pen
sée de Jaurès : « L'humanité est mau
dite si, pour faire preuve de courage, 
elle est condamnée à tuer éternelle
ment ». 

Puis, aux appiaudissemen' de l'assis
tance. M. PONCELET remit 'a Croix de 
Chevalier de l'Ordre de Lcopold à M. 
PLANQUE, secrétai-e général de la 
Mairie de Lille. 

A. BAJEUX. 

L'affaire de diffamation 
de Plouvain devant 

les Assises.de St-Omer 
(SUITE DS LA PREMIERS PACE) 

Les Plouvinois à la barre 
On passe à l'audition des témoins 

Presque tous appartiennent à te petite 
commune de Plouvain, qui compte 
313 habitants. Ils s'expriment de telle 
manière que les rires fusent dans la 
salle à différentes reprises. 

Le garde champêtre est dur d'oreille. 
Il parle à profusion, mais n'entend rien 
aux questions posées. 

Le cantonnier de la commune, démo
lisseur des embellissements effectués aux 
frais de M. Momal, provoque une éner
gique intervention de la défense. On 
entend encore le lieutenant démission
naire du corps des sapeurs-pompiers ; le 
garde-pêche, très prolixe ; le coiffeur, 
conseiller municipal, qui salue militai
rement le président ; un pompier depuis 
23 ans en exercice : l'ingénieur des ponts 
et chaussées de Vltry-en-Artois ; divers 
actionnaires de la Société de chasse du 
Marais. 

Après .me suspension d'un quart 
d'heure. M« Mallet, avoué, partie civile 
pour M. Herman, réclame 30.000 francs 
de dommages-intérêts et trois insertions. 

M* Legrand. avocat de la partie civile 
développe ses conclusions. Il affirme que 
le tract est bien injurieux et diffama
toire et réclame une condamnation. 

M. Tison, substitut, qui occupe le siè
ge du ministère public, recherche les 
éléments constitutifs des deux délits et 

conclut en demandant une condamna
tion, sans toutefois s'opposer tux circons
tances atténuantes ou au sursis. 

M. le bâtonnier Lemelle u'Arras, pre
mier défenseur, a suivi toute l'Instruc
tion de l'affaire II oppose la thèse de 
laccusatlon à celle de la défense. 

M» Thellier. de Lille, plaide la défense 
de l'accusé, reprend toute l'affaire et 
insiste t sur toutes les tracasseries du 
maire vis-à-vis du président de la société 
de pêche et de chasse ». En concluant, 
il demande l'acquittement de son client. 

LE VERDICT 
Deux questions sont posées aux jurés. 

La première a trait à la diffamation et 
la seconde aux injures publiques. Les 
jurés répondent non à la première et 
oui à la seconde question. Ils accordent 
les circonstances atténuantes. 

En conséquence, l'accusé u t condamné 
à 16 francs d'amende avec sursis, la par
tie civile obtient 106 francs à titre de 
dommages et intérêts. 

AUJOURD'HUI 
« Fantomas » devant tes juges 

C'est aujourd'hui, à midi, dernière au
dience de la session, que comparaîtra 
le Wattrelosien Gaston Loridan, dit 
« Fantomas ». sous l'Inculpation de vols 
qualifiés, commis en mars et avril der
niers, dans les régions de Lille et de 
Béthune. 

Depuis sa jeunesse, il s'est rendu cou
pable de plus de trente cambriolages 
nocturnes, avec effraction, et a faussé 
compagnie à deux reprises à ses geô
liers, la dernière fois de la prison de 
Béthune. 

Sa «réputation» fait prévoir une 
grosse affluencç. Il sera défendu par 
M« Paul Bonté, et M Martin, procureur 
de la République, occupera le stage du 
ministère public. 
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